
d’interprétation

Les partenaires sociaux rappellent l’objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les 

particulière puisqu’elle compte 97 % de personnel féminin employé en majorité en tant que 
personnel d’entretien, administratif (réceptionniste, secrétaire technique), médico 

Cependant, dans le cadre d’une future négociation sur les classifications, il sera possible et 
intéressant d’introduire d’autres critères comme celui de travail équivalent qui aurait pour 

Les indicateurs qui pourront être retenus à l’issue de tels travaux seront sans aucun doute 
une aide précieuse pour les partenaires sociaux afin d’évaluer les écarts de rémunération 



C’est pourquoi cet accord ne comporte pas de stipulations spécifiques pour les entreprises 

➢

➢

Les parties signataires conviennent que le présent accord s’applique 
l’ensemble des employeurs des cabinets dentaires libéraux et uniquement aux postes visés 

L’extension du présent accord sera 
CDF) signataire de l’accord.



l’action sociale



220 €
Après obtention d’une attestation de validation de

215 €
Après obtention d’une  attestation  de  validation  de



205 €


